
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 14 mars 2017 fixant la liste des spécialités éligibles à la prime d’engagement de carrière 
hospitalière des praticiens contractuels et des assistants des hôpitaux, au titre des 
recrutements sur des postes correspondant à un diplôme d’études spécialisées présentant 
des difficultés importantes de recrutement dans les établissements publics de santé 

NOR : AFSH1628959A 

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles R. 6152-404-1 et R. 6152-508-1 ; 
Vu l’arrêté du 2 mars 2017 fixant les modalités d’application des dispositions relatives à la prime d’engagement 

de carrière hospitalière des assistants des hôpitaux et des praticiens contractuels exerçant leur activité dans les 
établissements publics de santé ; 

Vu le rapport d’activité 2015 du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de 
direction de la fonction publique hospitalière, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Les diplômes d’études spécialisées éligibles à la prime d’engagement de carrière hospitalière au titre 

d’un recrutement sur un poste présentant des difficultés importantes de recrutement dans les établissements publics 
de santé sont : 

– anesthésie-réanimation ; 
– radiologie. 
Art. 2. – La liste de ces spécialités est fixée pour trois ans, révisable annuellement. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 14 mars 2017. 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 
La directrice générale de l’offre de soins, 

A.-M. ARMANTERAS-DE SAXCÉ 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 

Pour le ministre et par délégation : 
Par empêchement de la directrice du budget : 

La sous-directrice, 
M. CAMIADE   
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